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LETTRE ADRESSEE AU PRESDENT DU CONSEIL DE SWJRITE, LE 4 SEmWRE 1964, 
PAR 333 REPRWENTANT PEFWQWT ADJCINT DU CAM3cZDGE 

D'ordre du Gouvernement royal du Cambodge, jrei. l'honneur de vous faire tenir 
ce qui suit, pour l'information des membres du Conseil de sécurité : 

"Le 5 juin 1964, a 9 h 00, deux avions B rxaction des forces armges de la 
République du Viet-Nam ont viol6 l'espace aérien -khmer sur 13OC mètres de 
profondeur, en survolant & 1 TOC m'etres environ d'altitude les Khums de Preah Pdau, 
de Trapeang Phlong, de Krek -xt de fhbaung Khmum dans la province de Kompong Cham. 

Le 17 juillet 196.4 8. 10 h 30, une centaine de soldats des forces armées de 
la République du Viet-Uam ont p6n6tr6 & 500 métres B l*int&rieur àu territoire 
khmer, dans le .Khum de Tbmei, Srok de Kcsmpong Rau, province de Svay Rieng. 

Le 17 août 1964, vers 17 h OC, une cinquantaine de soldats des forces armées 
de la Républ&.xe du Vi&-Ram, a bord d'un bgtiment de type LMC naviguant sur la 
rivière de Giang Thanh, Ha-tien (Sud-Viet-Nam) ont débarqu6 à la hauteur du Phum de 
Anlong Krenh et pén&ré à plus de 300 m%res a l'intdrieur du territoire khmer, 
dans le Khum de Frek Kroeus, Srok de Kompong Trach, province de Kampot. Ils ont 
tiré des coups de feu sur len villageois khmers qui étaient en train de s'adonner 
aux travaw champ$tres. Alertés, des éléments khmers sont intervenus sur le lieu 
de l'incident. Un accrochage a eu lieu pendant 15 minutes avec les agresseurs, 
$ l'issue duquel ces derniers se sont retirés au Sud-Viet-Nam. 

Le 22 août 1364, vers 20 h 30, les soldats des forces arm4es de la R&publique 
du Viet-Nam du poste de Tanchau, Kren Phong (Sud-Viet-Nam) ont tire plusieurs cbus 
de mortier, en direction du territoire khmer. Six ~?JUS sont tom?SS B 7OJ m&tres 
environ a lrintérieur du territoire Bmer, dans le Khum dr Koh SamPeou, Srok de 
Peam Chor, province de I)re~ Veng. Au cours de ce tir, une villageoise âgée de 
l.2 ans fut mortellement blessse par des Xcllats de ces obus. 

Je vous serais obligé- de bien vouloir faire distribuer la présente lettre comme 
document du Conseil de sécurité. 

VeuiU.ez agréer, etc. 

Le Représentant permanent adjoint du Cambtii, 

64-18476 
(Signé) Thoutch VUTTUI 


